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	ACTE D’ENGAGEMENT

	

	[bookmark: _Hlk139986124]MODULE E-LEARNING VALEURS AJOUTEES
Conception et réalisation d'un module e-learning sur les fondamentaux de la démarche "Valeurs ajoutées" des réserves naturelles. 
N° 2026/RNF/01



 


Février 2026

[bookmark: ArtL1_AE-3-A1]ACTE D’ENGAGEMENT

ARTICLE 11 – PARTIES CONTRACTANTES
11.1. Identification du maître d’ouvrage
Réserves Naturelles de France (RNF), représentée par son président en exercice M. Michel DELMAS. 
Nom, prénom, et qualité du signataire du marché : THOMAS Marie, directrice de Réserves Naturelles de France
11.2. Identification du candidat

|_| Le candidat se présente seul
	Nom, prénom et qualité du signataire du marché : ………………………………………………………………….

	Raison sociale telle que figurant au KBis
	

	Nom commercial, le cas échéant
	

	Forme juridique
	

	Adresse de l’établissement
	

	Adresse du siège social (si différente)
	

	n° de téléphone :
	télécopie :
	Courriel :

	Code APE
	N° de SIRET
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



|_| Le candidat se présente en groupement. Le mandataire complète la partie suivante pour ce qui le concerne ainsi que l’annexe 7 « Groupement » pour ses co-traitants :
	Nom, prénom et qualité du mandataire : ……………………………………………………………………………….
	
	
	
	
	

	|_|    les membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement
[bookmark: __Fieldmark__464_1899691529][bookmark: __Fieldmark__465_1899691529]|_|    conjoint avec mandataire     |_|  solidaire         |_|  non solidaire

	
	
	
	
	

	Raison sociale telle que figurant au KBis
	

	Nom commercial, le cas échéant
	

	Forme juridique
	

	Adresse de l’établissement
	

	Adresse du siège social (si différente)
	

	n° de téléphone :
	télécopie :
	Courriel :

	Code APE
	N° de SIRET
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



11.3. Engagement du candidat
[bookmark: __RefHeading__49_677374496][bookmark: __RefHeading__237_907454704][bookmark: __RefHeading__316_1276290043][bookmark: __RefHeading__2450_1792447093][bookmark: __RefHeading__51_677374496][bookmark: __RefHeading__239_907454704]Après avoir pris connaissance du présent dossier comprenant le cahier des charges, l’acte d’engagement valant cahier des clauses techniques et administratives du présent marché et des documents qui y sont mentionnés, et après avoir produit les documents, certificats, attestations ou autres déclarations, m'engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies.
· Je m’engage ou j’engage le groupement dont je suis mandataire, sur la base de mon offre ou de l’offre du groupement (Rayer les mentions inutiles), à fournir les prestations décrites et conformes aux résultats attendus, selon les règles de l’art de la profession. Je suis responsable de la bonne exécution de la prestation. L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée. 
Toute inexécution ou mauvaise exécution de cette obligation, conduisant à une impossibilité pour le pouvoir adjudicateur d’utiliser tout ou partie des résultats, déclenche la procédure de résiliation selon les modalités définies à l’article 3, et après mise en demeure restée sans effet.
· Je m’engage à signaler immédiatement au pouvoir adjudicateur les causes faisant obstacle à l’exécution du marché dans le délai contractuel et indique la durée de prolongation demandée. 
Le pouvoir adjudicateur notifie sa décision dans un délai maximum de 15 jours. Le délai éventuellement prolongé a, pour l’application du marché, les mêmes effets que le délai contractuel.
11.4 – Droits de propriété

[bookmark: __RefHeading__318_1276290043][bookmark: __RefHeading__2452_1792447093]RNF dispose sur les résultats de la prestation des droits d'exploitation, comprenant les droits de représentation et de reproduction, et de transformation définis respectivement aux articles L. 122-2 et L. 122-3 du code de la propriété intellectuelle. Ces droits de reproduction s’entendent pour tous les supports connus et à venir et pour le monde entier, notamment sur support papier, numérique, CD-rom, audiovisuel, Internet et intranet et ce, quel que soit l’objectif poursuivi. Ils sont cédés à titre exclusif au profit de RNF. 
Le titulaire déclare expressément que le projet ne fera, de sa part, l’objet d’aucune autre cession de droits de propriété intellectuelle à des tiers de quelque nature et de quelqu’étendue que ce soit. Si le titulaire souhaite utiliser, en dehors du cadre du marché, des informations, des résultats ou des documents obtenus dans le cadre du marché, il devra au préalable obtenir l’accord écrit du pouvoir adjudicateur. Il ne peut en faire un usage commercial ou les publier sans l'accord préalable et écrit de celui-ci. 
Cette exploitation à titre non commercial s’exerce dans le strict respect des droits moraux de l’auteur. 
Les conditions financières de la cession sont comprises dans le montant du marché. 
La conclusion du marché n’emporte pas le transfert des droits de propriété intellectuelle ou des droits de toute autre nature afférents aux connaissances antérieures1.

ARTICLE 12 – DUREE DE VALIDITE DU MARCHE

Le marché est conclu à compter de la date de sa notification et jusqu’au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 13- UNITE MONETAIRE

L’unité monétaire demandée est l’EURO.

ARTICLE 14 – PROPOSITION FINANCIERE DU CANDIDAT

Montant forfaitaire pour la réalisation de la prestation : …………… € HT, …………… € TTC
L’offre présentée par la titulaire est acceptée pour valoir acte d’engagement. 

	Pour le prestataire,

Nom Prénom / Qualité / Cachet / Mention(s) manuscrite(s) « Lu et approuvé » / Signature





	



	Pour RNF




	Est acceptée la présente offre pour valoir Acte d’engagement
A Dijon, le ……………………….
Le signataire représentant RNF



Date d’effet du marché : …… /…… / …….



_______________________________
 Par « Connaissances antérieures », il faut comprendre tous les éléments, quelle qu'en soit la forme, la nature et le support, qui ne résultent pas de l'exécution des prestations et qui appartiennent au jour de la notification du marché au titulaire ou à des tiers qui leur sont concédés en licence







Groupement

	Dénomination sociale de chaque membre[footnoteRef:1] [1: 	 Insérer autant de lignes que de cotraitants] 

	Prestations exécutées par chaque membre

	
	Nature
	Montant HT
	Montant TTC

	Mandataire -
	
	
	

	


	
	
	




[bookmark: __Fieldmark__473_1899691529][bookmark: __Fieldmark__474_1899691529]Les paiements sont effectués :  |_| sur des comptes séparés	|_| sur un compte unique

Le mandataire complète l’article 10 du présent dossier ; seuls les cotraitants renseignent les rubriques suivantes.

Membre 1 du groupement[footnoteRef:2] [2: 	 A reproduire en tant que de besoin] 



	Nom, prénom et qualité du signataire 
	

	Raison sociale telle que figurant au KBis
	

	Nom commercial, le cas échéant
	

	Forme juridique
	

	Adresse de l’établissement
	

	Adresse du siège social (si différente)
	

	 N° de téléphone :
	 Télécopie :
	 Courriel :

	Code APE
	N° de SIRET
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




Compte à créditer[footnoteRef:3] [3: 	 Joindre un RIB. Les informations portées et celles du RIB doivent être rigoureusement identiques] 


	Compte ouvert à l’organisme bancaire 
	Au nom de 

	
	

	Code Banque
	Code guichet
	Compte n°
	Clé n°

	
	
	
	




MARCHE N° 2026/RNF/01                                                                                                                            Page 4 / 12                                                                 
RÉSERVES NATURELLES DE FRANCE
2 allée Pierre Lacroute - CS 67524 - 21075 Dijon Cedex - 03 80 48 91 00 - www.reserves-naturelles.org
MARCHE N° 2026/RNF/01                                                                                                                                 Page 12 / 12                                                                 
RÉSERVES NATURELLES DE FRANCE
2 allée Pierre Lacroute - CS 67524 - 21075 Dijon Cedex - 03 80 48 91 00 - www.reserves-naturelles.org
image1.png




